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TAFSEER DES PETITS SOURAHS : COURS N° 11 
(MOULIANI GOULZAR BÉN / 12 JUILLET) 

 
Suite du tafseer de la Sourate Shams 
Verset 3 (resté un peu bref hier) : le début du soleil ; le lever du soleil 
Début de la journée → le soleil montre ses bienfaits 
 
Versets 11 à 15 : 
11 : Allah SWT nous donne des exemples des communautés antérieures  
Le peuple de Thamoud était ignorant et ils n’ont pas voulu accepter les 
paroles de Nabi Saleh A.S. 
Ils avaient une terre fertile ; ils pouvaient bénéficier d’une riche 
agriculture, ils étaient aisés ; ils habitaient dans des châteaux ; ils était « na-
farman », ils n’étaient pas reconnaissants envers Allah SWT ; ils sont allés 
contre Nabi Saleh A.S.  
Signe de Nabi Saleh A.S. = chamelle ; mais les gens se sont moqués de la 
chamelle ; soudain, il y a eu un tremblement de terre en réponse à ses « na-
farmanis » 
 
12 : Les gens étaient tellement rebelles qu’ils n’avaient aucune pitié dans 
leurs cœurs ; une personne a coupé les pattes de la chamelle et a fini par 
tuer l’animal 
Koudar ibne Salif = celui qui a tué la chamelle 
Hadith de Rassoulillah → dans les civilisations antérieures, le pire des 
hommes était celui qui a tué la chamelle du P. Saleh A.S. 
Dans les temps futurs, le pire des hommes sera l’assassin d’Imam Ali A.S.   
Cf Cours de Tarikh classe 5 leçon 20 : Le Prophète Saleh A.S. 
 
13 : ordre d’Allah SWT de ne pas embêter la chamelle et continuer à la 
nourrir et à lui donner à boire 
Ce n’est pas une chamelle ordinaire mais un signe d’Allah SWT au peuple 
de Thamoud → pour prouver que Nabi Saleh A.S. est un vrai prophète 
d’Allah SWT ; c’est une chamelle qui est venue d’une montagne (que le 
peuple de Thamoud adorait) comme un miracle de la part d’Allah SWT 
Sourate Qamar (n° 54) verset 28 → droits de chacun ; respect de la 
chamelle (cf Sourate Ash-Shourah, verset 156) 
 
14 : parle du moment où les gens ont coupé les pattes de l’animal (par 
conséquent l’animal n’est plus resté en vie) 
Punition d’Allah SWT  
Koudar ibne Salif (= celui qui a tué la chamelle) a pu faire cela car il avait 
le soutien, la coopération de tout son peuple (tout le peuple de Thamoud a 
commis ce péché → personne ne l’a empêché de faire cet acte → c’est 
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comme si tout le monde avait commis ce péché → tout le groupe était 
d’accord (dans la mesure où personne n’a montré son désaccord) 
Hadith → une seule personne a tué l’animal mais Allah SWT a envoyé la 
punition sur le peuple en entier car ils étaient tous complices 
Ils ne craignaient pas Allah SWT ; ils ont été tous enterrés dans leurs 
propres maisons (= punition d’Allah SWT) 
Après, ils ont regretté leur acte (Sourate Ash-Shourah, verset 157) 
 
15 : avertissement à tous → attention de ne pas faire comme le peuple de 
Thamoud (= « na-farmani ») 
Exemples : les autorités, les présidents etc. s’ils ont un ministre qui a un 
mauvais comportement, peut-être qu’ils ne vont rien faire (alors qu’ils ont 
le pouvoir) par crainte des réactions des autres ministres (ils ont peur de 
leur places, de leur pouvoir) ; ils ont peur des résultats, des conséquences → 
Allah SWT est indifférent aux conséquences ; Lui sait tout, Il fait comme Il 
veut (≠ des autorités, des rois de ce monde) 
 
Le peuple de Thamoud vivait dans le Wadioul Koura (plaine entre l’Arabie 
Saoudite et la Syrie) en toute tranquillité 
Ils ont lancé un défi au P. Saleh A.S. : ils accepteront Nabi Saleh A.S. à 
condition qu’une chamelle vienne de cette montagne sacrée pour eux ; 
malgré le miracle d’Allah SWT, ils n’ont pas respecté leurs promesses ; 
puis ils n’ont pas respecté l’ordre du Prophète de boire l’eau un jour et 
l’autre jour de laisser la chamelle boire ; ils n’ont toujours pas accepté 
ceci ; puis alors que Nabi Saleh A.S. leur a demandé de ne faire aucun mal à 
la chamelle ; ils n’ont toujours pas obéi ; ils n’ont pas eu peur de la punition 
d’Allah SWT alors que Nabi Saleh A.S. le leur avait prévenu ; ils pensaient 
qu’ils étaient en sécurité dans leurs châteaux, que rien ne peut les atteindre 
(Sourate Houd, versets 65-67) → personne n’a été sauvé sauf Nabi Saleh 
A.S. et ceux qui croyaient en lui   
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Suite du tafseer de la Sourate Shams

Verset 3 (resté un peu bref hier) : le début du soleil ; le lever du soleil


Début de la journée → le soleil montre ses bienfaits

Versets 11 à 15 :


11 : Allah SWT nous donne des exemples des communautés antérieures 

Le peuple de Thamoud était ignorant et ils n’ont pas voulu accepter les paroles de Nabi Saleh A.S.

Ils avaient une terre fertile ; ils pouvaient bénéficier d’une riche agriculture, ils étaient aisés ; ils habitaient dans des châteaux ; ils était « na-farman », ils n’étaient pas reconnaissants envers Allah SWT ; ils sont allés contre Nabi Saleh A.S. 

Signe de Nabi Saleh A.S. = chamelle ; mais les gens se sont moqués de la chamelle ; soudain, il y a eu un tremblement de terre en réponse à ses « na-farmanis »

12 : Les gens étaient tellement rebelles qu’ils n’avaient aucune pitié dans leurs cœurs ; une personne a coupé les pattes de la chamelle et a fini par tuer l’animal

Koudar ibne Salif = celui qui a tué la chamelle


Hadith de Rassoulillah → dans les civilisations antérieures, le pire des hommes était celui qui a tué la chamelle du P. Saleh A.S.


Dans les temps futurs, le pire des hommes sera l’assassin d’Imam Ali A.S.  

Cf Cours de Tarikh classe 5 leçon 20 : Le Prophète Saleh A.S.

13 : ordre d’Allah SWT de ne pas embêter la chamelle et continuer à la nourrir et à lui donner à boire

Ce n’est pas une chamelle ordinaire mais un signe d’Allah SWT au peuple de Thamoud → pour prouver que Nabi Saleh A.S. est un vrai prophète d’Allah SWT ; c’est une chamelle qui est venue d’une montagne (que le peuple de Thamoud adorait) comme un miracle de la part d’Allah SWT

Sourate Qamar (n° 54) verset 28 → droits de chacun ; respect de la chamelle (cf Sourate Ash-Shourah, verset 156)

14 : parle du moment où les gens ont coupé les pattes de l’animal (par conséquent l’animal n’est plus resté en vie)

Punition d’Allah SWT 


Koudar ibne Salif (= celui qui a tué la chamelle) a pu faire cela car il avait le soutien, la coopération de tout son peuple (tout le peuple de Thamoud a commis ce péché → personne ne l’a empêché de faire cet acte → c’est comme si tout le monde avait commis ce péché → tout le groupe était d’accord (dans la mesure où personne n’a montré son désaccord)

Hadith → une seule personne a tué l’animal mais Allah SWT a envoyé la punition sur le peuple en entier car ils étaient tous complices


Ils ne craignaient pas Allah SWT ; ils ont été tous enterrés dans leurs propres maisons (= punition d’Allah SWT)


Après, ils ont regretté leur acte (Sourate Ash-Shourah, verset 157)

15 : avertissement à tous → attention de ne pas faire comme le peuple de Thamoud (= « na-farmani »)

Exemples : les autorités, les présidents etc. s’ils ont un ministre qui a un mauvais comportement, peut-être qu’ils ne vont rien faire (alors qu’ils ont le pouvoir) par crainte des réactions des autres ministres (ils ont peur de leur places, de leur pouvoir) ; ils ont peur des résultats, des conséquences → Allah SWT est indifférent aux conséquences ; Lui sait tout, Il fait comme Il veut (≠ des autorités, des rois de ce monde)

Le peuple de Thamoud vivait dans le Wadioul Koura (plaine entre l’Arabie Saoudite et la Syrie) en toute tranquillité

Ils ont lancé un défi au P. Saleh A.S. : ils accepteront Nabi Saleh A.S. à condition qu’une chamelle vienne de cette montagne sacrée pour eux ; malgré le miracle d’Allah SWT, ils n’ont pas respecté leurs promesses ; puis ils n’ont pas respecté l’ordre du Prophète de boire l’eau un jour et l’autre jour de laisser la chamelle boire ; ils n’ont toujours pas accepté ceci ; puis alors que Nabi Saleh A.S. leur a demandé de ne faire aucun mal à la chamelle ; ils n’ont toujours pas obéi ; ils n’ont pas eu peur de la punition d’Allah SWT alors que Nabi Saleh A.S. le leur avait prévenu ; ils pensaient qu’ils étaient en sécurité dans leurs châteaux, que rien ne peut les atteindre (Sourate Houd, versets 65-67) → personne n’a été sauvé sauf Nabi Saleh A.S. et ceux qui croyaient en lui  
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